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ADRESSE
A L’ASSEMBLÉE NATIONALE,

Vabolition de la Traite de Noirs.

L’humanité, îa juftîce & la magnanimité

qui vous ont dirigés dans la réforme des abus

les plus profondément enracinés
, font elpérer à

la Société des Amis des Noirs
,
que vous accueil-

lerez avec bienveillance fa réclamation en faveur

de cette nombreufe portion du genre humain
, û

cruellement opprimée depuis deux fiècles.

Cette Société, lî lâchement, fi injuftement

calomniée (l) , ne tient fa miffion que de l’hu-

manité qui l’a portée à défendre les Noirs
,

même fous le defpotifme paffé ? Eh
! peut-il être

(i) La reponfe a ces calomnies fe trouvera dans
VAdrejfe au Peuple François

^ qui va fuivte celle-ci.



lin titre plus refpeûable aux yeux de cette augufte

A/Temblée
,

qui a li fouvent vengé dans fes

décrets les droits de l’homme ?

Vous les avez déclarés
, ces droits; vous avez

gravé fur un monument immortel
,

que tous les

hommes naiflent & demeurent libres & égaux en

droits ; vous les avez rendus , ces droits, au peuple

François
,
que le defpotifme en avoit lî long-

temps dépouillés ; vous venez de les rendre à

ces braves infulaires , aux Corfes
,

jettés dans

l’efclavage fous le voile de la bienfaifance ; vous

avez brifé les liens de la féodalité qui dégradoient

encore une partie de nos concitoyens; vous avez

annoncé la deftruftion de toutes les diftindions

flétriffantes que les préjugés religieux ou poli-

tiques avoient introduites dans la grande famille

du genre humain.

Les homrnes
, dont nous défendons la caufe

,

n’ont pas des prétentions auffi élevées
,
quoique

,

citoyens du même Empire & hommes comme nous,

iis ayent les mêmes droits que nous. Nous ne

demandons point que vous reftituiez aux Noirs

François ces droits politiques
,
qui feuls cependant

,

attellent & maintiennent la dignité de l’homme ;

nous ne demandons pas même leur liberté. Non;

la calomnie , foudoyée fans doute par la cupi-

dité des Armateurs , nous en a prêté le delTein



,

( 3 )-

ot î a répandu par-rout
, elle vouloir foulever tous

les efprits contre nous , foulever les planteurs
,

& leurs nombreux créanciers
, dont l’intérêt s’al-

îarme de rafFranchiffement même gradué. Elle

vouloir allarmertous les François, aux yeux def-

quels on peint la profpérité des Colonies
, comme

inféparable de la Traite des Noirs & de la perpe-
tiiité de refcîavage*

Non
,
jamais une pareille idée n’eft entrée dans

nos efprits; nous lavons dit, imprimé dès l’ori^

gine de notre Société fi), & nous le répétons,
afin d anéantir cette bafe, aveuglément adoptée
par toutes les villes maritimes, bafe fur laquelle
repofent prefque toutes leurs adreffes (2). L’af-

( I ) Voyez le difcours prononcé à l'origine de cette
Société, la lettre aux Bailliages

, le préambule des régle-
mens de la Société, &c. & cependant on a imprimé que
nous avions varié.

( 2 ) Preft|üe toutes les adreffes des villes de commerce
portent fur ce fait faux. Elles réclament toutes contre
l’afFranchiffement des Noirs, que perfonne ne demande ;
elles injurient les amis des Noirs qui ne le demandent
point.^

( Voyez entr’autres l’adreffe de la ville de Rouen ).Ce fait prouve avec quelle légèreté ces adreffes ont été
faites

, ou plutôt avec quelle coupable perfidie ces villes
ont été trompées; car on ne peut fe diffimuler que le
concert entre toutes ces adrefles n’ait été préparé par les

A 2
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franchiffement immédiat des Noirs feroit non-

feulement une opération fatale pour les Colonies ;

ce feroit même un préfent funefte pour les Noirs

,

dans l’état d’abjedlion & de nullité où la cupidité

les a réduits. Ce feroit abandonner à eux-mêmes

& fans fecours des enfans au berceau , ou des

êtres mutilés & impuiflans.

Il 11 eft donc pas temps encore de la demander

,

cette liberté ; nous demandons feulement qu’on

ceffe d’égorger régulièrement tous les ans des-mil-

liers de Noirs
,
pour faire des centaines de captifs ;

nous demandons que déformais on ceffe de prof-

tituer , de profaner le nom François
,
pour auto-

rîferces vols, ces affaffinats atroces ; nous deman-

dons en un mot l’abolition de la Traite, & nous

vous fupplions de prendre promptement en con-

fidéraîion ce fujet important.

Faut-il
,
pour vous y déterminer, vous mettre

Ions les yeux le tableau de cet horrible commerce ?

Vous peindrons-nous les manœuvres infâmes

employées par les Armateurs , les Capitaines ou

leurs fadeurs, pourfe procurer des Noirs? Vous

Armateurs, qui, fachant combien la Traite eft odieufe,

ont cherché à donner le change
,

Sc infinué
,
pour la fau-

ver, qu’on vouloir rendre tout-à-coup les Noirs libres ,

projet dont rabfurdité faute aux yeux.
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Citerons-nous ces marchés de chair humaine
,

faits

au milieu d’une orgie préméditée , où pour quel-

ques flacons d une liqueur enivrante , ou de mifé-

rables hochets
,
on force un Prince à chafler fes

fujets
5
comme des bêtes fauves , à les voler

, à

les vendre ? Vous citerons-nous ces procès com-

mandés par les Européens , où finjullice dii

Prince condamne tant d’innocens à un efclavage

dont fon avarice doit retirer le fruit ? Vous cite-

rons-nous ces guerres fanglanres
,
où

,
pour payer

des dettes artificieiifement impofées
,
on force

encore ces Princes à fiirprendre & à enchaîner

leurs paifibles voifins? Vous feriez révoltés
,

fi

nous expofions à vos regards toutes les circonf-

tances de ce brigandage atroce
, fi nous vous

racontions
,

par exemple
,
qu’en furprenant les

Noirs dans leurs cabanes
, leurs chalT^urs inhu-

mains arrachent fouvent de leur bras leurs petits

enfans
,

qu’ils abandonnent enfuite à la faim
, à la

mort
,
parce que leurs bras trop foibles feroient

inutiles
, & coûteux à leurs bourreaux ! Et les

hommes qui fpéculent fur ce brigandage, qui

le commandent
,

qui en vivent , fe difent en-

core humains !

Eh ! fi vous vous tranfportiez enfuite dans

ces prifons flotantes
, dans ces cloaques dont

l’efpace efl: mefuré par l’avarice, où l’on entafie

A3



( 6 )

les uns fur les autres ces malheureux Africains, quel

fentiment douloureux n’éprouveriez vous pas à cet

afpefit affreux ! Py.epréfentez-vous ces infortunés

,

furieux d’être arrachés à leur patrie
, à leurs

enfans, qu’ils ne reverront jamais
, fe croyant

entre les mains d’anthropophages & deftinés à la

t-Qucherie , amoncelés dans des entre-ponts étroits

,

dont rinfeâion & la chaleur étouffantes foqt aug-

mentées par un foleil dévorant; enchaînés deux

à deux
,
condamnés par les chaînes & cet entaf-

fement au fupplice affreux d’une immobilité ;

immobilité qui n’eft interrompue que dans les

tempêtes , par les tourmens plus cruels encore de

roulis violens. Repréfentcz-vous ces captifs vio-

lemment froiffés les uns contre les autres , dé-

chirés par le frottensent de leurs chaînes , fuffo-

qués dans leS temps pluvieux par l’interrupticii

totale de l’air , afpirant au lieu d’air des exha-

îaifons putrides , rongés par des maladies infedes,

appellant la mort qui frappe à leurs côtés
, & ne

la trouvant fouvent que dans un poifon bienfai-

fant adminiftré parles calculs de la cupidité(l).

Ah
! qui peut contempler ce fpedacle, fans

friffonner d’horreur, fans être révolté de voir

(l) Foye% la defcriptiou d’un vaiflèau negrier par le

Cap’.taine d’un de ces vailîèaux : nous la publierons

incelTamment.
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des hommes traiter aVec cette inhumanité leurs

femblables ! ....

On vous dira que ces tableaux font des déclama-
tions romanefques. Ne le croyez pas : le ta!

' au
de ces faits , atteftés même par les Capitaines de
Vaiffeaux Négriers

, eft encore aii-deflbus de la

réalité
, & les pinceaux les plus énergiques font

trop foibles pour le rendre.

On vous dira que le pays habité par des Noirs

eft un pays affreux & ftérile
, que les hommes

y font anthropophages
, toujours en guerre ;

menfonges démentis par les Armateurs même ; car

ils difent , d un autre côté
,
que ce pays eft cou-

vert d’une population immenfe, qui fo renou-
velle rapidement. Or, comment accorder cette

population avec la ftérilité & l’anthropophagifint ?

Et la ftérilité d’im pays eft-elle d’ailleurs une caiifo

qui autorife l’efclavage >

On vous dira que ce commerce fubMe depuis

longtemps. Mais le brigandage fe légitime-t-il par
la prefoription ?

On vous dira que de grandes propriétés font
fondées fur la Traite

, que de grands capitaux
ont ete verfes a 1 ombre de la Loi qui la per-
mettoit

,
que 1 abolir

, c eft ruiner des commer-
çans de bonne-foi. Mais de quel poids peut être

l’or de ces commerçans , mis dans la balance
,

A 4



’ ( 8 )

avec le fang de milliers d’hommes verfé tous les

ans ? De quel poids peut être un pareil calcul aux

' yeux d’une Aflemblée qui mer la juftice les

droits de l’homme au-deffus de tout bien ? Il

n’eft aucun gain, aucune propriété
,

qui puifle

légitimer l’alTaflinat prémédité, marchandé de mil-

lions d’homm.es.

Eh ! ne croyez pas d’ailleurs à ce tableau de

pertes exagérées ! Nous vous prouverons, quand

vous daignerez nous entendre
,
que le petit nombre

de vaiffeaux employés à cette Traite barbare,

le fera bien plus fruélueufem^ent à d’autres com-

merces , fur cette côte m*ême d’Afrique & dans

d’autres mers ; commerces
,
qui s’ouvriront , lors

que le génie de la fifcalité ne les enchaînera

plus.

On vous dira que l’abolition de la Traite por-

tera le coup le plus fimefte à la Marine , au re-

venu public,. aux Colonies, au commerce.

Et nous vous démontrerons que ce commerce

emporte chaqite année dans le tombeau la moi-

tié des matelots ^ui y font condamnés
,
gangrène

phyliquement & inoralement l’autre m.oitié, &

infeéle de fa contagion les autres commerces.

Nous vous démontrerons que la Traite eft un

fardeau pefant pour les revenus publics
;
que pour

la foutenir, l’Etat eft obligé d’entrenir à grands

frais des établiffemens en Afrique; qu’il eft encore
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Pourquoi regretter de céder ce commerce aux

Anglois
, aux Etrangers

, lorfqu’ils fourniffent

les quatre cinquièmes du commerce général
, &

au moins le tiers du nôtre.

Pourquoi regretter de le leur lailTer , Inrfqu’il

a été démontré d’une manière inconteftable
,
par

les Auteurs Anglois même
,
que ce commerce eft

le tombeau de la Marine Angloife
, que pour fou-

tenir
, d’une manière précaire & languiflante

,

quelques maifons de commerce de Liverpool & de
Briftol, on porte un préjudice immenfe au com-
merce en general

^
que 1 abolition de la Traite

Angloife feroit tout- a -la -fois avantageufe aux
Colonies Angloifes & aux revenus publics.

N en doutons pas , le moment où ce commerce
fera aboli

, même en Angleterre
, n’ell: pas éloi-

gnu. Il y eft condamné dans l’opinion publique,
dans l’opinion même des Miniftres. Le Parlement
ne fe feroit pas prete a la folemnité de ce grand
procès

, n’en auroit pas ordonné l’inftruâion dans
le plus grand détail

, s’il n’eût pas prévu qu’il ne
reftoitplus qu’à motiver fa deftruaion. Elle femble
éprouver des lenteurs

; c’eft que le miniftère
, &

il exifte des preuves de ce fait
, s’occupe en flence

des moyens de montrer
, à l’inftant même où

1 abolition de la Traite fera prononcée
, un rem-

placement qui préfente immédiatement au cora-

B
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metce Anglois , habitué aux expéditions poiii"

l’Afrique ,
une occupation propre à le dédom-

mager.

Ces lenteurs dans la décifion touchent à leur

fin, & Fempreflement avec lequel le Parlement

vient de déclarer qu’il s’occuperoit immédiatement

& conlîamment de. cette matière importante dans

cette feliion
^

prouve l’opinion générale de fes

Membres
^

qu’il n eft pas un moment à perdre

pour arrêter feifufiQn du fang Africain.

Eh comment a-t-on pu férieufement avancer

que cette marche du Parkment ,
de la Nation An-

gloife, des Miniftres^ n étoit qu’un jeu, pour nous

tromper ? Peiît-il exifter un pareil concert parmi

tant ü individus ,
dont les intérêts font fi dilFérens

& fl oppofés? Peut-on fiippofer ce ‘ concert mi-

raculeux pour conferver
, à quelques maifons de

Liverpool , le privilège excluflf de continuer

un commerce inhuîiiain ?

Enfin Fon vous dira
,

pour vous détourner

dhme matière aulîi preffante, qifabolir la Traite,

que même en prendre la réfolution en confidé-

ration ^
c’eft allumer la révolte parmi les Noirs.

Tel étoit aiilFi le langage qu’on tenoit autrefois

,

pour empêcher la réforme des abus parmi nous.

Eft-ce donc avec des aües de bienfaifance qu’on

irrite les hommes? Ah ! fi les opprefiTeurs des Noirs
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font
, à force de tourmens & d’humiliations

,
par-

venus à éteindre prefqiie tous les fentimens dans

leur ame
, ils n’ont pas au moins éteint celui de la

reconnoiffance ; mille faits éclatans en dépoferont

Et de quelle reconnoiflance ne feront-ils pas péné-

trés
,
quand ils apprendront que la première Aflem-

blée de la France veut adoucir leur fort
, empê-

cher à jamais le meurtre de leurs femblables;

leurs chaînes leur fembleront moins pefantes en

penfant
,
que peut être un jour leurs enfans n’en

feront plus accablés. Ils n’enfeveliront plus leur

poftérité dans le néant. Mieux traités
, ils atten-

dront avec patience le moment où leur efclavage

devra finir
, & la fédition fera loin de leur ame.

Eft-on féditieux au fein des bons traitemens ?

Si quelque motifpouvoit au contraire les por-^

ter à l’infurredion
, ne feroit-ce pas l’indifférence

de l’Affemblée Nationale fiir leur fort ? ne feroit-

ce pas la perfévérance à les charger de chaînes,

lorfqu on confacre partout cet axiome éternel:

que tous les hommes font nés libres & égaux en

droits. Eh quoi donc, il n’y auroit pour les Noirs
que des fers & des gibets

, lorfque le bonheur
luiroit pour les feuls blancs .> N’en doutons pas,

notre heureufe révolution doit rédefîrifer les

Noirs, que la vengeance & le reffentiment ont

éleûrifés depuis longtemps j & ce n’efl point avec

B Z
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des fupplices qu’on réprimera l’effet de cette com^'

motion. D’une infiirredion mal [appaifée en naî-

tront vingt autres
, dont une feule peut ruiner a

jamais les Colons. Il n’efl: qu’un moyen pour les

prévenir ; c’eft l’abolition de la Traite ; c’eft au

moins la réfolution prife par cette Affemblée de

s en occuper fans délai. La nouvelle d’un Décret,

même préparatoire, produira deux bons effets à

la fois; elle calmera l’effervefcence des Noirs
,
elle

forcera les Planteurs
,

qui n’attendtont bientôt

plus de recrues Africaines
, à mieux traiter leurs

Noirs. Ainfi vous arrêterez, d’un feul mot
, l’effu-

fion du fang fur ]es côtes d’Afrique
,

les traite-

îîieiis barbares dans nos Mes , & vous préparerez

' par im autre ordre de chofes , une profpérité du-»

,

rable pour nos Colonies.

Lh! ne vous laiffez point effrayer par la crainte

d exciter le refîentiment des villes engagées dans

la Traite
, & de les voir s’ôppofer à la révolution ;— c’eft les outrager que de leur prêter une pa-

reille vengeance
^ c’eft s’outrager que de la crain-

dre. Malheur aux villes qui
,
pour fe venger d’un

jiifte décret
, auroient recours à une oppofition

aulli criminelle ! Elles ne feroient pas dignes d’être

libres. Malheur aux Légiflateurs qui écouteroient

ces craintes ! ils feroient indignes de leur titre.

Si donc vous attachez le plus grand intérêt & à
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obligé de payer annuellement une prime d’environ

deux millions cinq cent mille livres (î) ,
que cette

prime eft triplement fiinefte
, en ce qti’elle fert à

alimenter un commerce de fang
, en ce que

,
pour

la payer , on enlève à l’indigent habitant de nos

campagnes
, le fruit de fon travail ; en ce qifelîe

fe verfe
,
pour la plus grande partie , dans les

mains des Armateurs Anglois
, auxquels des

Négocians François ne rougiffent pas de prêter

leur nom
,
pour éluder rinteation du Gouver-

nement.

Nous vous démontrerons que la Traite des

Noirs n eft point un commerce avantageux à la

France; qii elle lutte contre des défavantages qui

lui font particuliers
,

piufqu’elîe ne peut exifter

fans une prime confidérable, 'tandis que FAiigle-

(i) le difeours de M. Necker, à l’ouverture

des Etats - Généraux, Au refie
, cet impolitique far-

deau ne doit pas pefer longtemps fur la France. Le pre-

mier Miniilre des Finances a dit à M. Cîarkfon &
au Préfident aftueî de cette Société, que le Comité des

ï inances avoitarrêtclafupprelïïon entière de cette prime,

& que pour lui, il y confentiroit avec joie. Ce Miniftre

,

qui a déjà développé plus d’une fois fon opinion en faveur

des Negres
, ne nous a pas caché combien il déiiroit lui-

même l’abolition de la Traite.

La plupart des Armateurs regretteront plus cette prime

que la Traite.
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ttrre n’en accorde aucune de ce genre à ces Ar-

mateurs. Nous vous démontrerons que la né-

ceffité de lui accorder cette prime
^ prouve

inconteiîablement combien ce commerce eft rui-

neux; que les Armateurs François conviennent

eux-mêmes de Fimpoffibilité de foutenir la Traite

Françoile fans ce fecours
;

que malgré cette

prime
^ ils aiment mieux le concerter avec des

Armateurs Angîois
,
que de’ courir des rifques ;

enforte que k Traite Françoife n’eft dans la réa-

lité qii\m prétexte
,
pour voler FEtat

5 au profit

d’Etrangers.

Nous vous démontrerons que cette Traite a

été de tout temps ruineiife
;
que dix Compagnies

y ont vainement englouti des fonds immenfes ;

que la Compagnie aâiieîle du Sénégal feroit

déjà ruinée fans les monopoles qu’elle exerce &
fans les profits qu’elle a faits fur la gomme & quel-

ques autres produdions de l’Afrique
; qu’en por-

tant le commerce fur ces prodiidions
,
on ouvri-

roit un débouché bien plus avantageux pour nos

Manufadiires.

A l’égard des Colons , nous vous démontre-

rons que
5 s’ils ont befoin de recruter des Noirs en

Afrique, pour foutenir la population des Colonies

an même degré
, c’eft parce qu’ils excèdent les

Noirs detraVdux
,
de coups de fouet , d’inanition ;

que
, sfils les traitoient avec douceur & en bons



peres de famille , ces Noirs peupîeroient
, & que

cette population , toujours croiiïante
, augmente-

roiî la culture & la pfofpérité ;
que l’expérience de

beaucoup de Planteurs Anglois & François
,
pen-

dant un grand nombre d’années & dans différentes

Mes, attelle ces vérités inconteftables
,
que la

douceur du traitement augmente la population

,

que la population indigène difpenfe des recrues

étrangères
, & parconféquent enrichit le Maître en

améliorant le fort de Pefclave. Or, ce qui tè fait

dans vingt habitations
,
peut s’exécuter & réulEr

dans cinq cent , & parconféquent dans toutes
les Mes à fucre.

Nous vous démontrerons que l’abolition de la

Traite fera avantageufe aux Colons
, parce que

Ibn premier effet fera d’amener cet état de
chofes

, de forcer les Maîtres à bien traiter,

bien nourrir leurs efclaves, à favorifer leur
population, a les aider dans leurs travaux

,

par le fecours des beftiaux & d’inftrumens qui
multiplieront les travaux en les facilitant; parce
que ces Negres étant mieux fécondés feront mieux
& davantage, dans le même efpacede temps, &
par conféquent produiront davantage

; parce que
la population noire s’augmentant par elle-même
dans les Mes, plus de travaux

,
plus de dcfrichc-

mens & moins de mortalité en réfulteront
,

puif-
quil eff démontré que les Nègres-créoles font
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plus laborieux
, plus tranquilles

, mieux accH-

matés 5 & par conféquent moins fujets aux ma-
ladies que les Nègres Africains.

Nous vous démontrerons que Tabolirion de la

Traite fera avantageufe aux Colons
,
parce que

/ n ayant plus de Noirs à acheter
, ils ne feront

plus obliges de contraôer des dettes énormes en-

vers les Armateurs & Capitaliftes d’Europe, qui

les engagent par leur crédit m.curtrier , à conti-

nuer ce recrutement pernicieux d’efclaves : dettes

,

dont le montant ne peut que fe tripler rapidement

par la haufle rapide & infaillible du prix des

Noirs
^
qui , ne pouvant plus fe voler qu’à des

diftances immenfes dans l’interieur de l’Afrique,

deviennent une marchandife très-chère.

Nous vous démontrerons que cette abolition

fera même avantageufe à nos Manufaûures ,

parce que
,
dans cet ordre de chofes

,
les plan-

teurs ayant moins d’avances à faire & traitant

mieux leurs efelaves , la population s’accroîtra

rapidement , & par conféquent la confommation

de nos denrées ; parce que le fuperflu des avances

libres fera reverfé fur les objets de nos Manu-

faûures , dont les Maîtres & les efelaves confume-

roiit une meilleure qualité & une plus grande

quantité; parce que cette confommation * s’ac-

croîtra encore, lorfqiie les efelaves pouvant

diipofer de leur travail , acquérir de IJaifance &
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leur liberté

, adopteront nos goûts & nos habi-
tudes

, & pourront confacrer une partie du fruit

de leurs travaux, à l’achat des marchandifes Eu-
ropéennes.

Eh ! ne vous laifTez pas écarter du devoir que
vous impofe ici l’humanité

,
par la crainte de

quelque interruption dans les travaux peu nom-
breux qu’occafionne en France la Traire des
Noirs? Avez-vous écouté cette crainte, lorfque
d une main hardie vous avez renverfé tous les

abus qui contrarioient une Conftituîion libre ?
Ces abus alimentoient cependant des milliers

d’individus ; la commotion caufée par cette ré-
volution a jetté toutes les fortunes dans Vin-
certitude, fait refferrer les capitaux

, fufpendu
prefque tous les travaux. Quel mauvais citoyen
ofe cependant fe plaindre de cette fufpenfion né-
ceffaire ! Ce n’étoit pourtant pas votre fang que
verfoient vos tyrans ; ils ne violoient pas à cha-
que inftant lafyle de votre maifon ; ils ne vous
condamnoient pas injuftement pour avoir le droit
de vous vendré

; ils ne vous arrachoient pas à
vos foyers pour vous plonger dans une étemelle
captivité

, & fur une terre étrangère.

Or, fl, pour recouvrer la liberté, à laquelle
fans doute on doit facrifîer la vie meme, vous
navez pas balancé à fufpendre le mouvement
dune immenfe Société, pourriez-vous balancer^



( M )

lorfqu’il s’agit du fang de milliers d’hommes
, à

fufpendre le commerce de quelques individus, par

la crainte de compromettre leur fortune ? Ils font

pères de famille ! Eh quoi ! ces Nègres ne font-ils

pas pères auiïi ? N’ont-ils pas auffi une famille à

entretenir ?

Mais d’ailleurs
, on s’exagère toujours l’effet de

ces commotions
, dans les travaux

,
produites par

de grandes inventions. Le travail peut être mo-
mentanément fufpendu ; mais il reprend bientôt

pour une autre defHnation, ou un autre emploi lui

fuccède. Et comment autrement expliquer l’effet

de ces guerres
,

qui
,
pendant longtemps

, inter-

rompent le commerce ? La guerre dernière
,
qui,

pendant fix ans a fufpendula Traite, a-t-elle fait

uefcendre dans le tombeau les cinq à fix millions

d’individus
, dont ,

par un calcul extravagant , on
attacne l’exiftence à la Traite? Comment encore

expliquer l’effet de ces découvertes
,
qui , fimpli-

fiaat les travaux
,

paralyfent les bras de milliers

d’individus ? La machiné à filer le coton , a par

exemple, réduit d’abord à une inadion mo-

mentanée plus d’ouvriers que l’abolition de la

Traite des Noirs ne le fera. Or, a-t-on balancé,

pour leur intérêt
, à employer par-tout l’heureufe

découverte d’Arkwrighî ?

On prétend calculer l’effet futur de cette fta-



gnation
,

par celle qui exifte déjà dans les arme-
mens pour la Traite; llagnation qu’on attribue

a là réclamation de la Société des Amis des Noirs,

Mais cette lîagnation eft elle aiuTi grande qu’on
îa peint ? Eft-elle le produit de la feule réclama-
tion des Amis des Noirs ? Ne tient elle pas à cette

caufe générale de fiifpenfion, d’engourdiffement

qui attaque toutes les branches du cômmerce; à
la ftagnation ou l’exportation du numéraire

, an
défaut de confiance, au défaut de Gouyernement?
Si nous examinions toutes ces qiiefiions, il nous
feroit facile de difculper la Société.

Mais cette jiiftification eft inutile. Les armé-
niens pour la Traite languiffent ; tant mieux.
C’eft un fléau de moins. Le coup eft porté dans
cette partie du commerce

, il ne peut que s’étendre,
& au lieu de gémir fur fes conféquences

, il faut
s’occuper des moyens de changer le mai en bien,
de fubftituer un commerce humain & utile à un
commerce barbare

, deftruélif & déiavantageux.

Cette circonftance même vous fait donc la loi de
prefîer l’examen de notre pétition; & peur l’in-

térêt du commerce & des Planteurs
, vous devez

hâter l’abolition de ce commerce
,

qui , frappé
dans l’opinion publique

, ne pourroit jamais Aib-
fifter, quand même l’Affemblée Nationale ne le

proferiroit pas.
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On vous dira fans doute
,

qu’il fuffiroît d’adou-

cir la Traite , au lieu de l’abolir ; qu’on pourroit

en diminuer l’horreur Vains palliatifs ! Le

Parlement d’Angleterre les a tentés
,
& la Loi a

été inliuaueufe. Les Armateurs ont eux-mêmes

déclaré que ces adouciffemens étoient incompîibles

avec la Traite.

Ainu ceux-là même qui foliicitent la continua-

tion de cet exécrable trafic, ont déclaré qu’en der-

nière analyfe, pour le rendre profitable, il falloit

conferver tout ce qu’il a d’atroce
;

que tout y
eft combiné; que la Traite des Noirs devient un

commerce ruineux , li l’on ne peut pas, à tous

rifques ,
en entaffer un grand nombre , dans l’ef-

.pace calculé rigoureufement pour un nom.bre beau-

coup moindre ; fi l’on ne peut enfin contenir leur

défefpoir par la terreur.

On vous dira , & c’eft l’éternelle objedion des

Armateurs ; fi nous abandonnons ce commerce ,

les Anglois en recueilleront feuls les fruits. Eh !

qu’importe , fi c’eft un commerce infâme , d’en

abandonner la honte & le profit à nos voifins !

Pourquoi regretter d’ailleurs des profits qui ne

font qu’imaginaires ,
puifque ce commerce eft rui-

neux par fa nature
,

puifqu’il n’y auroit qu’une

chance inévitable de perte, s’il n’y avoit pas une

prime pour la couvrir >

Pourquoi
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Votre gloire , & au refpeâ pour les grands prin-

cipes& à la confervation des colonies, hâtez-vous,

non d’abolir laTraite ; nous ne cherchons pas à pré-

cipiter cette décifion
,
quoique nous foyons con-

vaincus de fa juftice& de fes avantages-, mais hâtez-

vous de prendre promptement en confidération la

demande de cette abolition , & fi les grands objets

qui fixent maintenant vos regards , ne vous per-

mettent pas de nous entendre & d’examiner tous

les faits ( i) & les calculs que nous pouvons vous of^

frir ,
hâtez-vous au moins de déclarer vos prin-

cipes fur cette queftion ,
de déclarer à l’univers

que vous ne prétendez pas les écarter , lorfqu’il

s’agit de l’intérêt d’une autre Nation. L’honneur

du nom François l’exige. Les peuples libres d’au-

tres fois ont déshonoré la liberté en confacrant

l’efclavage qui leur étoit profitable, il eft digne

de la première Affemblée libre de la France , de

confacrer le principe de philantropie
,
qui ne fait

, du genre humain qu’une feule famille
,

de déclarer

quelle a en horreur ce carnage annuel qui fe fait

fur les côtes d’Afrique
,

qu’elle eft dans l’inten-

(
I )

Il n’eft pas un des faits avancés dans cette Adreflè ,

que nous ne piiiffions prouver par vingt citations de

voyageurs & d’Ecrivains dignes de foi. Elles auroient

trop groffi cette AdrelTe ;
nous les renvoyons au Mémoire

détaillé ,
dont elle n’eft qu’un fommaire.
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tion de l’abolir un jour , d’adoucir l’efclavage

qui en eft le réfultat
, d’en rechercher

, d’en pré-
préparer, dès-à-préfent, les moyens.

Nous vous en conjurons
, au nom des Colo-

nies même, qu’une pareille déclaration peut feule

tranquillifer
, au nom de votre gloire, au nom

de la juftice, au nom de l’humanité, à laquelle
un mois , un jour de délai coûte de flots de fang...

Nous vous en conjurons enfin au nom du Ciel

,

^]ui contemple fans doute avec joie, la révolution
que vous avez opérée, qui la bénira, qui la

protégera bien plus fortement, en vous voyant
employer votre pouvoir, pour effuyér les larmes
de ces infortunés

, contre lefquels la cupidité Eu-
ropéenne confpire depuis fi longtemps.

Imprime par ordre de la Société, 5 Février /y^o.

Signé Brissot de Warviele
, Préfident.

Le Page , Secrétaire,














